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Date de téléchargement de justificatif : 26 février 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 16 janvier 2025 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 16 décembre 2024, à JONQUIERES.
Dénomination : BIENFAIT.
Forme : Société d’exercice libéral à responsabilité limitée.
Siège social : 30 B avenue de la Libération, 84150 Jonquieres.
Objet : L’exercice libérale de la profession de masseur-kinésithérapeute.
Durée de la société : 90 année(s).
Capital social fixe : 1000 euros
Gérant : Monsieur MATTHIEU BIENFAIT, demeurant 475 CHEMIN DE JAVELY, 84330 CAROMB
La société sera immatriculée au RCS d’Avignon.
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